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dégât des eaux - réduction de loyer.

Par les faunes, le 24/11/2008 à 22:52

Ma question sur le sujet ci-dessus apparaît comme ayant trouvé une réponse ... ce qui est
loin d'être le cas malheureusement. Merci donc à ceux qui auront la bonne solution.

Par Vincentius, le 25/11/2008 à 09:59

Evitez de disperser vos messages, mettez-les plutôt à la suite du premier ;)
D'autant plus que le 2ème message laisse supposer que vous êtes locataire alors que vous
êtes propriétaire...

Par les faunes, le 25/11/2008 à 14:31

Réponse à vincentius : je comprends votre remarque. Comment faire pour que ma deuxième
intervention se présente immédiatement sous la première. Si je reformule une question elle va
à nouveau se trouver en début de liste et non sous la question initiale du 24/11 ?

Par Vincentius, le 25/11/2008 à 17:24

Il faut cliquer, sous votre premier message, sur le bouton "répondre"

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.legavox.fr/forum/immobilier/locations/litiges-contentieux-locations/degat-eaux-reduction-loyer_1479_1.htm

